
ARRÊTÉ MUNICIPAL DU 18 NOVEMBRE 2025 
SEN_25_02 

 

OBJET : Tarification annuelle du service "SENIORS" pour l’année 2026. 
 

Article 1er :  
 

 Carte adhésion :15 € Saint-Martinois / 25 € extérieurs  
 

 Ateliers, gym, chorale, yoga, équilibre, mémoire :  25 € Saint-Martinois / 50 € extérieurs 
 

 Concours de cartes : 7 € 
 

 Goûters : 2 € 
 

 Court de danse en ligne : 3 € 
 

 Concours de belote Ostrohove : 7 € 
 

 Tickets de piscine : 6 € 
 

 Carte de boissons : 5 € 
 

 Thé dansant : 5 € adhérents / 7 € extérieurs 
 

 Loto Quine de janvier : 
 

1 carte :                       6 € 5 cartes :                  25 € 9 cartes :                  43 € 13 cartes :               63 € 
2 cartes :                   11€ 6 cartes :                  29 € 10 cartes :               48 € 14 cartes :               68 € 
3 cartes :                  15 € 7 cartes :                  34 € 11 cartes :               53 € 15 cartes :               73 € 
4 cartes :                  20 € 8 cartes :                  39 € 12 cartes :               58 €  

 

 Loto Quine de février à novembre :  
 

1 carte :                       5 € 5 cartes :                  19 € 9 cartes :                  31 € 13 cartes :               45 € 
2 cartes :                    9 € 6 cartes :                  21 € 10 cartes :               35 € 14 cartes :               49 € 
3 cartes :                 11 € 7 cartes :                  25 € 11 cartes :               39 € 15 cartes :               51 € 
4 cartes :                 15 € 8 cartes :                  29 € 12 cartes :               41 €  

 
Article 2 : Le Régisseur municipal et Madame le Receveur Municipal sont chargés chacun en ce qui les 
concerne de l’exécution du présent arrêté. 
 

Saint-Martin-Boulogne, le 18 novembre 2025 
    

 

Visa D.G.S.A. :              Le Maire, 
         Raphaël JULES 
 
 
 
 
Voies et délais de recours 
La présente décision peut être contestée devant le Tribunal Administratif de Lille dans les deux mois à compter de la 
publication de l’acte, soit par courrier postal ou par le biais de l’application informatique Télérecours : 
http://www.telerecours.fr.  

Affiché le 18/11/2025

http://www.telerecours.fr/



